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Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles (ENS)

- Les aides financières
Enjeux Nature de l’opération 

Taux d’aide 
départementale 

Etudes et diagnostics écologiques 

(inventaires faune / flore / milieu) 
80 % 

Suivis écologiques (faune / flore / milieu) 50 % 
CONNAÎTRE 

Etude et diagnostic foncier 50 % 

Acquisition foncière 

(hors milieu forestier) 
50 % 

Acquisition foncière* 

(milieu forestier) 
30 % PROTEGER 

Bail Emphytéotique 

(frais de régularisation par acte authentique) 
50 % 

Elaboration d’un document de gestion 

programmation et suivi 

(plan de gestion, notice de gestion,…) 

80 % 

Etude / Travaux 

de restauration du milieu naturel 
50 % 

Etude / Travaux de gestion courante 

(fauche, élagage, …) 
50 % 

GERER 

Aménagements destinés à l’accueil du public 

(sentiers, panneaux pédagogiques, 

signalétique,…) 

y compris mise en sécurité 

80 % 

Animation du site 

(journée pédagogique, journée découverte,…) 
80 % 

VALORISER 
Publication et communication 

(plaquettes, livrets, fascicules,…) 
80 % 

 

Possible 
utilisation des 
cartographies/
données/objectifs
/programme 
d ’action du 
DOCOB du site 
N2000

Cofinancement 
Contrat Natura 
2000



Espace Naturel Sensible

« Marais de Contres »



ENS « Marais de Contres »

- Contrat Départemental des ENS (CDENS)
* signé le 15 juin 2015 entre la Commune de Dun-sur-

Auron et le Département du Cher

* le partenariat concerne uniquement les actions de 
valorisation : sorties nature, aménagement d’un sentier de 
découverte, réalisation de supports de communication, 
etc.

* périmètre de l’ENS : linéaire (sentier)

* aucun gestionnaire désigné



Plan de
localisation



ENS « Marais de Contres »

3 Réunions de concertation organisées par le Cd18 de 
juin 2017 à février 2018

* Objectifs : 

- Mettre en œuvre les actions de valorisation :

• animations nature et projet pédagogique 

• aménagement du sentier (mobilier) 

• signalisation routière d’approche

- Avoir un partenariat pour les 4 items du contrat ENS 
: Connaître/Protéger/Gérer/Valoriser



ENS « Marais de Contres »

⇒ Réflexion des élus pour une prise en compte de 
l’ensemble des parcelles composant le «Marais de 
Contres», qui se trouvent sur les territoires de Dun-sur-
Auron, Contres et St Germain-des-bois

⇒ Délibérations favorables :

10 avril 2018 - Commune de Contres

25 juin 2018 - Commune de Dun-sur-Auron

21 septembre 2018 – Commune de St Germain-des-Bois



Contres
185 parcelles

70 ha

St Germain-des-Bois
69 parcelles

94 ha

Dun-sur-Auron
297 parcelles

355 ha



ENS « Marais de Contres »

-> Actions de valorisation mises en œuvre depuis 2017

- animations assurées par Nature 18, avec le soutien 
financier du CD18

* à l’attention du grand public

18/09/2017 – botanique

03/08/2017 – papillons

23/08/2017 – haies et arbustes

30/06/2018 – défi biodiversité

* projet pédagogique avec l’école de Dun-sur-Auron

année scolaire 2017 - 2018

3 séances + 1 restitution

chaîne alimentaire de la haie



ENS « Marais de Contres »

-> Actions de valorisation mises en œuvre depuis 2017

- aménagement d’un sentier pédagogique





Encarts concernant les 
milieux et espèces 

d’intérêt communautaire 
(Natura 2000)



ENS « Marais de Contres »

-> Actions à mener à partir de 2019 
- désignation d’un gestionnaire,

- signature du nouveau contrat 
ENS,

- élaboration d’un plan de gestion,

- mise en œuvre des opérations 
prévues dans le programme d’actions : 
connaissance, protection, gestion et 
valorisation

Lien avec 
Natura 2000

Cartographie des milieux 
réalisée dans le Document 
d’Objectifs du site N2000.

Actions de gestion en partie 
envisagées dans le DOCOB.



Merci de votre attention.


